














 

 

 

Chambre sécurité sociale et santé: Quai de Willebroeck 38 - 1000 Bruxelles Tél. 02-741 84 27 
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     Bruxelles, le 12 novembre 2025 
 
  
 
La ville d’Hannut 
A l’attention de Monsieur Thomas Goyen 
 
prevention@hannut.be    

   
Votre réf.:  
Notre réf.: AF 22 027 Hannut 
 
Concernant: Engagement de conformité aux conditions de la délibération n° 22/027 du 5 

juillet 2022 relative à la communication de données à caractère personnel 
par le SPF Mobilité et Transport aux Villes et communes wallonnes dans le 
cadre de l’application du Code de l’environnement wallon   

 
Monsieur, 

 

Le Comité de sécurité de l’information accuse bonne réception de la lettre d’engagement. Il en a 

été pris acte. Par conséquent, la délibération n° 22/027 entre en vigueur dès ce jour en ce qui 

concerne la ville d’Hannut. 

Cet accusé reste sans préjudice des pouvoirs de contrôle que peut exercer l’Autorité de protection 

des données. Votre autorisation ne vous dispense pas de l’obligation de veiller au respect de 

l’RGPD. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

Joris Ballet 

Auditorat du Comité de sécurité de l’information 
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